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1. Charte 
 

Cette charte s’applique à l’ensemble de la gamme des produits commercialisés par ERARD. 

2. Garantie 

a. Etendue de la garantie 
Les produits sont garantis par ERARD contre tout défaut de matière et de fabrication, apparent ou 

caché. Les conditions de la garantie contractuelle consentie par ERARD sont définies dans la notice 

jointe aux produits.  

Le délai de garantie débute avec la date d’achat. Veuillez conserver soigneusement le justificatif d’achat 

original. En effet, ce document vous sera réclamé comme preuve d’achat. Si un défaut de matériel ou 

un défaut de fabrication se présente au cours de la garantie suivant la date d’achat de ce produit, le 

produit vous sera retourné, réparé ou remplacé par un neuf. Cette garantie suppose que l’appareil 

défectueux et le jus-présentés durant la période de garantie et que la nature du manque et la manière 

dont celui-ci est apparu soient explicités par écrit. Aucune nouvelle période de garantie ne débute à la 

date de la réparation ou de l’échange du produit. 

b. Volume de la garantie  
L’appareil a été fabriqué avec soin, selon de sévères directives de qualité et il a été entièrement contrôlé 

avant la livraison. La garantie s’applique aux défauts de matériel ou aux défauts de fabrication. 

Indépendamment de la garantie commerciale souscrite, le vendeur reste tenu des défauts de conformité 

du bien et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles L211-4 à L211-13 du Code de 

la consommation et aux articles 1641 à 1648 et 2232 du Code Civil. 

Cette garantie ne s’étend pas aux parties du produit qui sont exposées à une usure normale et peuvent 

être donc considérées comme des pièces d’usure ou par des dommages affectant les parties fragiles. 

Cette garantie prend fin si le produit endommagé n’a pas été utilisé ou entretenu d’une façon conforme. 

Pour une utilisation appropriée du produit, il faut impérativement respecter toutes les instructions 

citées dans la notice de montage. Les actions et les domaines d’utilisation déconseillés dans la notice 

d’utilisation ou vis-à-vis desquels une mise en garde est émise, doivent absolument être évités. En cas 

d’emploi impropre et incorrect, de recours à la force et d’interventions entreprises et non autorisées 

par notre succursale, la garantie prend fin. 

  



 

 

c. Obligations  
Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces dispositions, l’acheteur doit :  

- Aviser ERARD, sans retard et par écrit, des vices qu’il impute au matériel et fournir toutes 
justifications quant à la réalité de ceux-ci. 

- Donner à ERARD toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter 
remède. 

- S’abstenir en outre, sauf accord exprès d’ERARD, d’effectuer lui-même ou de faire effectuer par 
un tiers la réparation, de modifier ou de faire. 

- Modifier par un tiers tout élément dudit matériel. 
 

Conformément à la loi Hamon, seul les biens mis sur le marché pour la première fois à compter du 1er 

Mars 2016 sont applicables.  

- Les durées de disponibilités des pièces détachées = Durée de la garantie produit. 

- Le point de départ du délai de disponibilité = Date de vente par le fabricant 

d. Modalités d’exercice de la garantie 
Dans le cadre de cette garantie, la seule obligation incombant à ERARD sera le remplacement gratuit ou 

la réparation du produit ou des pièces reconnues défectueuses, selon la solution préconisée par le 

service après-vente d’ERARD ou le responsable du service client, sauf si ce mode de dédommagement 

s’avère impossible ou disproportionné ou si la garantie ne peut être mise en jeu conformément aux 

clauses restrictives mentionnées sur la charte SAV.  

e. Durée de la garantie 

Le tableau ci-dessous indique les durées de garantie par famille de produits : 
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2 ans 

*Produits concernés : Câble HDMI selon catégorie : EFFICIENT 

**Produits concernés : Câble HDMI selon catégorie : PERFORM – DESIGN ALU 

***Produits concernés : Câble HDMI selon catégorie : FLEX  

****Produits concernés : Supports EXO / Cordons HDMI catégorie : IMMUNITY 

Toute pièce détachée vendue par le service SAV sont garanties pour la durée restant à courir au titre de la 
garantie. Les pièces de remplacement ou les pièces remplacées sont garanties pour la durée restant à 
courir au titre de la garantie. 
Note : La garantie à vie ERARD est gratuite, personnelle et non transmissible. 

Liste des pièces d’usure Tout système électrique, ou élément mécanique type : charnière, bague de friction, axe de 
rotation, cache plastique, patin adhésif, roulette, vérin et système de fermeture de porte, 
composant thermoplastique etc.… 



 

 

f. Garanties légales 
Les Produits sont garantis contre les éventuels défauts de conformité et vices cachés dans les conditions 
prévues par les dispositions du Code de la consommation et du Code civil.  
 
Extraits du Code de la consommation :  

Art. L. 211-4. - Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de 
conformité existant lors de la délivrance.  Il répond également des défauts de conformité résultant de 
l'emballage, des instructions de montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par 
le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. 

Art. L. 211-5. - Pour être conforme au contrat, le bien doit : 

1. Etre propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas échéant : 
§ correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées 
à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ; 
§ présenter les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques 
faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la publicité ou 
l'étiquetage ; 
2. Ou présenter les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou être propre à tout 
usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté. 

Art. L. 211-12. - L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la 
délivrance du bien. 

Art. L. 211-16. -  Lorsque l‘acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale 
qui lui a été consentie lors de l‘acquisition ou de la réparation d‘un bien meuble, une remise en état 
couverte par la garantie, toute période d‘immobilisation d‘au moins sept jours vient s‘ajouter à la durée 
de la garantie qui restait à courir. Cette période court à compter de la demande d‘intervention de 
l‘acheteur ou de la mise à disposition pour réparation du bien en cause, si cette mise à disposition est 
postérieure à la demande d‘intervention. 
Indépendamment de la garantie commerciale souscrite, le vendeur reste tenu des défauts de conformité 
du bien et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles L211-4 à L211-13 du Code de 
la consommation et aux articles 1641 à 1648 et 2232 du Code Civil. 

Extraits du Code civil : 

Art. 1641 : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l'acheteur 
ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 

Art. 1648 : L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte du vice. 

g. Disponibilité des pièces détachées 
ERARD s’engage sur la mise à disposition et disponibilité des pièces détachées des produits sous garantie 

ou hors garantie, durant la garantie légale du produit à partir de la date d’achat du consommateur. 



 

 

3. Procédures  

a. Produit sous garantie 
Pour bénéficier de la garantie ERARD, une copie de la facture originale précisant la date d’achat, le nom 

du revendeur ainsi que le bon de garantie indiquant le type de produit et son numéro de série devra 

être transmise au service SAV.  

A compter de la date de réception par ses services, ERARD procèdera sous 21 jours à la réparation ou à 

l’échange standard du produit défectueux par un produit identique, ou le cas échéant, par un produit 

de qualité et de performance équivalentes au produit défectueux. Le justificatif (facture d’achat) devra 

être fourni lors de la demande d’accord de retour.  

Les réclamations concernant les pièces manquantes du produit livré doivent être signalées par 

l’acheteur dans un délai de 14 jours suivant la date d’achat (date de facture originale faisant foi) à notre 

service SAV. 

Dans le cas où la société ERARD serait amené à émettre un « Avoir produit » (Durant la période de 
garantie), le montant du remboursement tiendra compte de l'ancienneté du produit. 
L’avoir correspondra (au dernier) prix HT net facturé sur le produit, auquel sera appliqué un taux de 
vétusté conformément au tableau ci-dessous :  
 

Tableau abattement vétusté matériel / Confrome au remboursement à valeur d’usage 

 Famille : Support / Colonne et Mobilier mutlimédia / AA  

Période Abattement 

Moins de 1 ans  0% 

Entre 1 & 3 ans  -10% 

Entre 3 & 5 ans -30% 

+ de 5 ans  -50% 

 

 

  



 

 

b. Produit hors garantie 
La garantie n’est valable que dans les conditions normales d’utilisation, sur présentation du 

justificatif d’achat du produit et ne couvre pas :  

- Les pièces d’usure normale (Voir tableau § « e. Durée de la garantie »). 

- Les dommages causés par négligence, installation défectueuse, utilisation anormale contraire 
ou non conforme aux recommandations de ce manuel (Impacts, rayures etc…). 

- Les dommages liés à une cause extérieure à l’appareil : chute du produit, dégât des eaux, 
incendie, foudre, agression chimique non naturelle de type corrosion galvanique (couple 
électrolytique) etc... 

- Les dommages liés à toute modification ou réparation effectuée par des personnes non 
mandatées par ERARD. 

- Les dommages liés au stockage du produit avant installation du produit. 

- Tout dommages durant le transport, liés à l’exécution de la garantie ERARD. 

 
Par ailleurs ne sont pas couverts : 
- Les produits retournés (assemblés) ne présentant aucun dysfonctionnement. 

- Les modèles d’exposition. 

- Les modèles (ou pièces détachées) endommagés durant l’acheminement du produit. 

- Les demandes effectuées au-delà du délai de 15 jours suivant la date d’achat du produit  
(Applicable uniquement pour les pièces manquantes). 

c. Devis 
Toute demande de devis de pièce détachée des produits ERARD est gratuite. Les devis ont une date de 

validité de quinze jours (suivant la date d’édition). 

d. Réception produit 
A la réception des produits, l’acheteur doit vérifier, en présence du transporteur, leur conformité par 

rapport à la commande ainsi que le bon état du conditionnement. En cas de non-conformité, il devra en 

informer immédiatement ERARD par télécopie, confirmée par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai de trois jours maximums à compter de la réception des produits. A défaut, il 

sera considéré que l’acheteur les accepte sans réserve et les reconnaît conformes à la commande. 

En cas d’avarie ou de colis manquant, l’acheteur formulera au transporteur par écrit, conformément à 

l’article L.133-3 du code de commerce, des réserves claires et précises, et notifiera au transporteur 

immédiatement par télécopie sa réclamation motivée, confirmée par lettre recommandées avec accusé 

de réception dans un délai de trois jours maximums suivant la réception des produits. L’acheteur pourra 

obtenir le remplacement gratuit ou le remboursement des produits, au choix d’ERARD, à l’exclusion de 

toute indemnité. 

  



 

 

e. Retour produit incomplet ou défectueux 

e.1 Particuliers 

Tout produit retourné par l’acheteur, pour quelque raison que ce soit, devra faire l’objet de l’accord 

préalable et exprès d’ERARD. A défaut, l’acheteur ne pourra prétendre ni au remplacement du produit 

retourné ni à son remboursement, ni à une quelconque indemnité.  

Le numéro d’accord de retour peut être obtenu : 

- Par téléphone : (+33)4.72.46.16.26 

- Par mail : adv@erard.fr 
 

Après l’obtention d’un numéro de retour, le ou les produits (de type : meuble et colonne TV,support, 

lodus et accessoire d’antenne) devront être renvoyés à l’adresse suivante (Le numéro de retour doit être 

visible de l’extérieur du colis) : 

ERARD SAS 
A l’attention du SAV 

ZI de Chavanoz 
4 route de la plaine 

38236 PONT DE CHERUY 
FRANCE 

 
Le ou les produits de type connectique devront être renvoyés à l’adresse suivante (Le numéro de retour 

doit être visible de l’extérieur du colis) : 

ERARD SAS 
A l’attention du SAV 
Rue michel dugast 

85200 FONTENAY LE COMTE  
FRANCE 

 

 
 
Le retour d’un produit incomplet ou défectueux sous garanti est à la charge d’ERARD, sinon le retour de 

tout produit, pour quelque raison que ce soit, se fait aux frais et risques de l’acheteur. Les produits 

doivent être retournés dans leur emballage d’origine.  

En tout état de cause, ERARD, après vérification de l’état du produit retourné, est en droit de faire valoir 

son refus de remplacer le produit litigieux ou de rembourser son prix de vente. 

La reprise des produits effectué à la suite d’une erreur de commande fera l’objet d’une demande 

d’accord de retour par mail auprès du service ADV à l’adresse suivante : adv@erard.fr / adv2@erard.fr 
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e.2 Revendeurs ERARD 

Tout produit retourné par le revendeur, pour quelque raison que ce soit, devra faire l’objet de l’accord 

préalable et exprès d’ERARD. A défaut, le revendeur ne pourra prétendre ni au remplacement du produit 

retourné ni à son remboursement, ni à une quelconque indemnité.  

Le numéro d’accord de retour peut être obtenu : 

- Par téléphone : (+33)4.72.46.16.26 

- Par mail : adv@erard.fr 
 

Après l’obtention d’un numéro de retour, le ou les produits (de type : meuble et colonne TV, support, 

lodus et accessoire d’antenne) devront être renvoyés à l’adresse suivante (Le numéro de retour doit être 

visible de l’extérieur du colis) : 

ERARD SAS 
A l’attention du SAV 

ZI de Chavanoz 
4 route de la plaine 

38236 PONT DE CHERUY 
(France) 

 
Le ou les produits de type connectique devront être renvoyés à l’adresse suivante (Le numéro de retour 

doit être visible de l’extérieur du colis) : 

ERARD SAS 
A l’attention du SAV 
Rue michel dugast 

85200 FONTENAY LE COMTE  
(France) 

 
Le retour d’un produit incomplet ou défectueux sous garanti est à la charge du revendeur, sinon le retour 

de tout produit, pour quelque raison que ce soit, se fait aux frais et risques du revendeur. Les produits 

doivent être retournés dans leur emballage d’origine.  

En tout état de cause, ERARD, après vérification de l’état du produit retourné, est en droit de faire valoir 

son refus de remplacer le produit litigieux ou de rembourser son prix de vente. 

La reprise des produits effectué à la suite d’une erreur de commande fera l’objet d’une demande 

d’accord de retour par mail auprès du service ADV à l’adresse suivante : adv@erard.fr / adv2@erard.fr 

  

mailto:adv@erard.fr
mailto:adv@erard.fr


 

 

f. Droit de rétractation 

f.1 Généralités 

Conformément aux dispositions de l'article L 121-20 du Code de la Consommation, le Client dispose 
d'un droit de retour dans les 7 jours qui suivent la réception de sa Commande. Dans le cas où ce délai 
expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prolongé jusqu'au premier jour 
ouvrable suivant. 
Le Client qui souhaite exercer son droit de rétractation doit retourner les Produits dans le délai 
susmentionné, dans leur emballage d'origine, complets, neufs. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 121-20 du Code de la Consommation, les frais de retours 

de la Commande restent à la charge du Client. 

Le droit de rétractation peut être exercé en ligne, à l'aide du formulaire de rétractation disponible sur le 

site internet www.erard.com, auquel cas un accusé de réception sur un support durable sera 

immédiatement communiqué au Client par le Vendeur, ou de toute autre déclaration, dénuée 

d'ambiguïté, exprimant la volonté de se rétracter. 

f.2 Exclusions 

Conformément aux dispositions de l’article L121-20-2 du Code de la Consommation, le droit de 

rétractation ne peut être exercé pour les biens confectionnés selon les spécifications du Client ou 

nettement personnalisés ou qui, du fait de leur nature, ne peuvent être réexpédiés.  

C’est le cas notamment pour : 

- Les Produits sous blister lorsqu’ils ont été descellés par le Client ; 

- Les Produits nécessitant un montage, le Vendeur excluant toute reprise de Produits dans le cas 
où ces derniers ont subi une opération de montage et de démontage. 

Enfin, s’il s’avérait que le Produit retourné n’est pas complètement neuf et a vu son aspect ou ses 

fonctionnalités altérées par l’utilisation qui en a été faite par le Client avant sa rétractation, où dont 

l’emballage d’origine aurait été détérioré, le Vendeur se réserve la faculté : 

- de refuser le remboursement du Produit ; 

- Soit de déduire du remboursement, la somme forfaitaire de 30 € HT correspondant aux frais de 
reconditionnement du Produit. 
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4. Pièces détachées 

a. Disponibilité des pièces détachées  

b. Achat des pièces détachées et accessoires 
Toute commande de pièce détachée doit faire l’objet d’une demande auprès du service SAV ERARD par 

mail à l’adresse suivante : adv@erard.fr  

La reprise des produits effectué suite à erreur de commande fera l’objet d’une demande d’accord de 

retour par mail auprès du service ADV à l’adresse suivante : adv@erard.fr  

Tarifs : Prix nets (fichier sur demande) 

Modalités de Règlement : 30 jours fin de mois 

Documentation : Faire demande par email à l’adresse suivante adv@erard.fr 

Frais de port/Emballage Conditions de facturation 

Produit sous garantie  Gratuit 

Produit / Demande Hors garantie Facturation des frais de port à la commande 

Pièce détachée faisant l’objet d’un devis  Facturation des frais de port à la commande 
 

Société : ERARD 

Ecrit par: LE MONNIER Fabien  

Service Après Ventes 

 

Critères  Fonctionnelles Esthétiques Accessoires 

 

Garantie 

 

Toute pièce détachée vendue par le service SAV est garantie 2 ans. 
Les pièces de remplacement ou les pièces remplacées sont garanties pour la durée 
restant à courir au titre de la garantie. 
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